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Arrêté
ayant pour objet

de remettre en vigueur l'article 13 de l'ordonnance
du 14 août 1889 concernant l'abatage du bétail.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction de l'intérieur,

arrête :

Article premier. L'article 13 de l'ordonnance
concernant l'abatage du bétail, du 14 août 1889, est remis
en vigueur et, pour qu'il corresponde mieux au nouvel
article 25bi8 de la Constitution fédérale, il est modifié
comme suit :

L'abatage de gros ou de menu bétail sans assom-
mement préalable avant la saignée est interdit. On évitera,
au surplus, tous tourments inutiles. La mise à mort de

l'animal doit 3e faire rapidement au moyen d'un fort coup
sur la tête ou par l'emploi d'un masque de bonne
construction.

Art. 2. Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er

février 1894. Il sera publié dans les deux Feuilles
Officielles du canton et inséré au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 13 janvier 1894.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
MARTI.

Le Chancelier.
KISTLER.

Année 1894. 1
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Décret29 janvier
1894.

concernant

la division du territoire cantonal en

circonscriptions politiques.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'art. 5 de la Constitution cantonale;

Yu également l'art. 7, 2e paragraphe, de la loi du
31 octobre 1869 sur les votations populaires et les
élections publiques ;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier

Toute commune municipale, à l'exception de celles

qui sont désignées dans les deux articles suivants, forme

une circonscription politique.

Art. 2.

Les communes municipales ci-après désignées sont
divisées en circonscriptions politiques ainsi qu'il suit:
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1° La commune municipale de Berne forme quatre 29 janvier

circonscriptions politiques, savoir : 1S94-

a. Circonscription du Haut. Elle comprend tout le
haut de la ville à partir de la place des Orphelins

et de la place de l'Ours (numéros pairs),
avec le Mattenhof, le Sulgenbach, le "Weissen-

biihl, le quartier du Stadtbach, la Länggasse et
la Pelsenau, ainsi que le Marzili, le Münzrain
et le chemin de l'Aar depuis le n° 102.

b. Circonscription du Milieu. Elle comprend tout ce

qui est plus bas que la place des Orphelins et
la place de l'Ours (numéros impairs) jusqu'au
pont de la Nydeck nos 1 et 2, au n° 76 du
chemin de l'Aar (Priedau) et au n° 110 du
chemin du Langmauer' (Aarhof) inclusivement,
ainsi que sur la rive droite de l'Aar le Dalmazi,
le quartier du Kirchenfeld et la section de Brunn-
adern, c'est-à-dire le territoire compris entre la
route de Muri, la limite communale et l'Aar.

c. Circonscription du Bas. (Nydeck et Schosshalde).

Elle comprend le Stalden, la Matte, le chemin
de l'Aar jusqu'au n° 66 inclusivement, le chemin
du Langmauer jusqu'au n° 25 inclusivement, le
chemin de 1'Altenberg jusqu'au n° 120 inclusivement,

la portion du Rabbenthal ci-après désignée :

Schänzlistrasse jusqu'au n° 51 inclusivement,
jonction de ce chemin avec celui du Sonnenberg,
numéros impairs de ce dernier chemin et Rabben-
thalstrasse jusqu'au n° 69 inclusivement, ainsi

que les numéros pairs de la route de la Papiermühle

et tout ce qui est à droite de cette route

jusqu'à la route de Muri.
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29 janvier d. Circonscription de la Lorraine et, du Breitenrain.
1894- Elle comprend le chemin de 1'Altenberg à partir

du n° 128, la portion du Rabbenthal ci-après
désignée: n° 57 et suivants de la Schänzlistrasse,
Nischenweg, Oberweg, numéros pairs du chemin
du Sonnenberg et Rabbenthalstrasse à partir du
n° 70, ainsi que la Lorraine, le Breitenrain, le

Beundenfeld, les numéros impairs de la route
de la Papiermühle et de la route de Worblaufen.

2° La commune municipale de Schlosswyl forme deux

circonscriptions politiques, savoir :

a. Schlosswyl,
b. Oberhünigen.

3° La commune municipale de Gessenay forme trois
circonscriptions politiques, savoir :

a. Abländschen,
b. Gessenay,
c. Glstaad ;

les deux dernières séparées l'une de l'autre par
la chaîne de montagnes qui s'étend de la Horn-
tauben jusqu'à la Hornfluh et à la Weissenfluh,
puis par le petit ruisseau de B,umpleren jusqu'au
pont de Katterweg, et de là par une ligne qui
monte directement entre les maisons de Zingri
et de Hœhlen dans la direction du premier
chalet de Haldi et suit la chaîne de l'Eggli
jusqu'au Muttenkopf.

4° La commune municipale de Suiniswald forme deux

circonscriptions politiques, savoir:
a. Sumiswald,
b. Wasen.
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Art. 3. 29 janvier
1894-

Les communes municipales ci-apres designees sont
réunies pour ne former qu'une seule circonscription
politique, savoir :

1° Les communes de Kallnach et de Niederried, dis¬

trict d'Aarberg. Chef-lieu : Kallnach.

2° Les communes de Lotzwyl et de Grutenburg, dis¬

trict d'Aarwangen. Chef-lieu: Lotzwyl.
3° Les communes de Büren, de Meienried et de Reiben,

district de Büren. Chef-lieu : Büren.

4° Les communes de Niederösch et d'Oberösch, dis¬

trict de Berthoud. Chef-lieu: Niederösch.

5° Les communes de Hellsau et de Hochstetten, dis¬

trict de Berthoud. Chef-lieu : Hochstetten.

6° Les communes de Mötschwyl-Schleumen et deRütti,
district de Berthoud. Chef-lieu : Mötschwyl.

7° Les communes de Cerlier et de Mullen, district de

Cerlier. Chef-lieu : Cerlier.

8° Les communes de Bretiége et de Gäserz, district
de Cerlier. Chef-lieu : Bretiége.

9° Les communes d'Iffwyl et d'Oberscheunen, district
de Fraubrunnen. Chef-lieu : Iffwyl.

10° Les communes de Wiggiswyl et de Deisswyl, dis¬

trict de Fraubrunnen. Chef-lieu : Wiggiswyl.

11° Les communes d'Etzelkofen et de Messenscheunen,
district de Fraubrunnen. Chef-lieu : Etzelkofen.

12° Les communes de Saignelégier, du Bémont et de

Muriaux, à l'exception des hameaux du Cerneux-
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29 janvier Yeusil, du Roselet et du Peux, qui continueront à
1894- faire partie de la circonscription politique des Breu-

leux, — district des Franches-Montagnes. Chef-lieu :

Saignelégier.

13° Les communes de St-Brais et de Montfavergier, dis¬

trict des Franches-Montagnes. Chef-lieu : St-Brais.

14° Les communes de Montfaucon et des Enfers, dis¬

trict des Franches-Montagnes. Chef-lieu: Mont-
faucon.

15° Les communes des Breuleux et de la Chaux, dis¬

trict des Franches-Montagnes. Chef-lieu: Les
Breuleux.

16° Les communes du Noirmont et du Peuchapatte,
district des Franches-Montagnes. Chef-lieu: Noir-
mont.

17° Les communes d'Epauyillers et d'Epiquerez, district
des Franches-Montagnes. Chef-lieu : Epauvillers.

18° Les communes d'Ausserbirrmoos, d'Innerbirrmoos
et d'Otterbach, district de Konolfingen. Chef-lieu :

Innerbirrmoos.

19° Les communes de Münchenwyler et de Clavaleyres,
district de Laupen. Chef-lieu: Müuchenwjier.

20° Les communes de Sornetan, de Monible et de

Châtelat, district de Moutier. Chef-lieu : Sornetan.

21° Les communes de Courrendlin, de Rossemaison et
de Yellerat, district de Moutier. Chef-lieu:
Courrendlin.

22° Les communes de Malleray et de Pontenet, district
de Moutier. Chef-lieu : Malleray.
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23° Les communes de St-Ursanne, de Montmelon et de 29 janvier

Montenol, district de Porrentruy. Chef-lieu : St- 1894-

Ursanne.

24° Les communes de Gurzelen et de Seftigen, district
de Seftigen. Chef-lieu : Gurzelen.

25° Les communes de Kirchdorf, de Jaherg et deNoflen,
district de Seftigen. Chef-lieu : Kirchdorf.

26° Les communes d'Uttigen et de Kienersrûtti, district
de Seftigen. Chef-lieu : Uttigen.

27° Les communes de Zimmerwald, d'Englisberg et de

Niedermuhlern, district de Seftigen. Chef-lieu :

Zimmerwald.

28° Les communes de Niederstocken et d'Oberstocken,
district du Bas-Simmenthal. Chef-lieu : Nieder-
stocken.

29° Les communes de Porst et de Längenbühl, district
de Thoune. Chef-lieu : Forst.

30° Les communes de Thoune, de Goldiwyl et de

Schwendihach, district de Thoune. Chef-lieu :

Thoune.

31° Les communes d'Amsoldingen, de Höfen et de

Zwieselberg, district de Thoune. Chef-lieu : Am-
soldingen.

Art. 4.

Le territoire de Riedtwyl, qui appartient à la
commune municipale de Seeberg, est réuni, à l'exception des

maisons sur la Oschwand, à la commune municipale de

Hermiswyl, pour former avec celle-ci une seule

circonscription politique, dont le chef-lieu est Riedtwyl.
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29 janvier Art. 5.
1894.

Le présent décret entre immédiatement en vigueur.
Il abroge le décret du 27 septembre 1892 concernant

la division de paroisses en plusieurs circonscriptions
politiques.

Berne, le 29 janvier 1894.

Au nom du Grand Conseil:

Le Président,

E. WYSS.

Le Chancelier,

KISTLER.
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